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Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 07-07 sur la réduction des captures accidentelles d’oiseaux de mer dans les pêcheries palangrières
(Proposition soumise par le Royaume-Uni, l’Afrique du Sud et le Brésil)

RECONNAISSANT la nécessité de renforcer les mécanismes de protection des oiseaux de mer dans l’océan Atlantique ;
PRENANT EN COMPTE le Plan d'action international visant à réduire les captures accidentelles d'oiseaux de mer par les palangriers (IPOA-Oiseaux de mer) de l’Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture (FAO), ainsi que les objectifs du Groupe de travail sur les captures accessoires de la CTOI ;
RECONNAISSANT qu’à ce jour certaines Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non-contractantes coopérantes (désignées ci-après « CPC ») ont reconnu la nécessité des plans d’action nationaux sur les oiseaux de mer, et les ont finalisés ou sont en passe de le faire ;  

RECONNAISSANT les préoccupations quant aux menaces d’extinction de certaines espèces d’oiseaux de mer, dont notamment les albatros et les pétrels ;

NOTANT que l’Accord sur la conservation des albatros et des pétrels est entré en vigueur ;

RAPPELANT la Résolution de l'ICCAT concernant la mortalité accidentelle des oiseaux de mer (Rés. 02-14) ;

CONSCIENTE du fait que des études scientifiques en cours pourraient donner lieu à l’identification de mesures d’atténuation plus efficaces et que les mesures actuelles devraient donc être considérées comme provisoires ;

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES

THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT :

1.
La Commission devra développer des mécanismes permettant aux CPC de compiler des données sur les interactions avec les oiseaux de mer (y compris des rapports réguliers à la Commission), et chercher à obtenir un accord visant à la mise en place de tous ces mécanismes aussitôt que possible.

2.
Les CPC devront recueillir et fournir au Secrétariat toutes les informations disponibles sur les interactions avec les oiseaux de mer, y compris les captures accidentelles réalisées par leurs navires de pêche.

3.
Les CPC devront essayer de réduire les niveaux de captures accidentelles d’oiseaux de mer dans l’ensemble des zones de pêche, en toutes saisons et pour toutes les pêcheries, par le biais de mesures d’atténuation efficaces.

4.
Tous les navires pêchant au sud des 20° sud devront avoir à bord et utiliser des dispositifs d’effarouchement des oiseaux (tori poles) :

· Les tori poles devront êtres utilisés en tenant compte des directives suggérées pour la conception et le déploiement des dispositifs d’effarouchement des oiseaux (tori lines) (fournies à l’Annexe 1) ; 
· Les tori lines devront être déployées avant que les palangres ne soient mises à l’eau, lors de toute opération de pêche au sud des 20ºsud ;
· Lorsque cela est possible, les navires sont encouragés à utiliser un second tori pole et une seconde ligne d’effarouchement des oiseaux lors de fortes concentrations ou activités d’oiseaux ;
· Des tori lines de secours devront être embarquées à bord des navires et être prêtes à être immédiatement utilisés.

5.
Les palangriers ciblant l’espadon, utilisant l’engin de palangre monofilament, pourraient être exemptés des conditions exposées à l’alinéa 4 de la présente Recommandation, à condition que ces navires mouillent leurs palangres la nuit, la nuit étant définie comme la période entre le crépuscule/l’aube marins, telle que stipulée dans les éphémérides nautiques du crépuscule/aube pour la position géographique de pêche. En outre, ces navires sont tenus d’utiliser un émerillon d’un poids minimum de 60 g situé à 3 mètres maximum de l’hameçon pour obtenir des taux d’immersion optimum. 
Les CPC appliquant cette dérogation devront informer le SCRS des conclusions scientifiques qu’elles ont tirées de la couverture d’observateurs de ces navires.
5bis Comme alternative aux mesures d'atténuation énumérées au paragraphe 4, les CPC peuvent utiliser des dispositifs de protection des hameçons conformes aux spécifications techniques minimales énoncées dans le tableau 1, en tant que mesure autonome. 

5ter À l'issue de son examen en cours des mesures existantes de l'ICCAT visant à atténuer les prises accessoires d'oiseaux de mer, il est demandé au SCRS de formuler, au plus tard en 2027, des recommandations à la Commission sur :

· Mesures recommandées visant à atténuer les prises accessoires d’oiseaux de mer.
· Spécifications techniques pour ces mesures d'atténuation.
· Avantages relatifs en matière de conservation de l'application des mesures d'atténuation recommandées i) seules ou ii) combinées.
Annexe 1

Proposition de directives pour la conception et le déploiement des

dispositifs d’effarouchement des oiseaux (tori lines)
Préambule

Ces directives sont destinées à aider à la préparation et à la mise en oeuvre de réglementations concernant les tori lines pour les palangriers. Bien que ces directives soient relativement explicites, toute amélioration de l’efficacité des tori lines par l’expérimentation est encouragée. Les directives prennent en compte les variables environnementales et opérationnelles telles que les conditions météo, la vitesse de calée et la taille du navire, paramètres qui influencent l’efficacité et la conception des tori lines pour protéger les appâts des oiseaux. La conception et l’utilisation des tori lines pourra s’adapter à ces variables dans la mesure où les performances des dispositifs ne sont pas compromises. Des améliorations de la conception des tori lines sont en cours et, par conséquent, il conviendra de réviser ces directives dans le futur.

Conception des tori lines

1.
Il est recommandé d’utiliser une tori line d’une longueur de 150 m. Le diamètre de la partie immergée de la ligne pourra être plus grand que celui de la partie émergée. Cela augmente la traînée et réduit ainsi la nécessité d’une ligne plus longue, tout en prenant en compte la vitesse de calée et le temps mis par les appâts pour couler. La section émergée devra être une ligne résistante et fine (par exemple 3 mm de diamètre) d’une couleur bien visible, par exemple rouge ou orange.

2.
La section émergée de la ligne devra être suffisamment légère pour que son mouvement soit imprévisible, afin d’éviter que les oiseaux ne s’y habituent, et suffisamment lourde pour ne pas être déportée par le vent.

3.
La ligne est de préférence fixée au navire par un robuste émerillon baril, afin de réduire les risques d’emmêlement de la ligne.

4.
Les banderoles devront être faites d’un matériau bien visible et produire un mouvement vif et imprévisible (par exemple des lignes robustes et fines gainées de tubes de polyuréthane rouge), accrochées à la tori line par un robuste émerillon pater noster, afin de réduire les risques d’emmêlement, et suspendues juste au-dessus de la surface.

5.
La distance entre chaque banderole ne devra pas dépasser 5 à 7 mètres. L’idéal serait que chaque banderole soit doublée.

6.
Chaque paire de banderoles sera détachable par le biais d’une agrafe, afin de faciliter le stockage de la ligne. 

7.
Le nombre de banderoles devra être adapté à la vitesse de calée du navire, des vitesses lentes nécessitant plus de banderoles. Trois paires sont adaptées à une vitesse de calée de 10 noeuds.

Déploiement des tori lines

1.
La ligne devra être suspendue à une perche fixée au navire. La perche devra être la plus haute possible, afin que le dispositif protège les appâts sur une grande distance en arrière du navire et ne s’emmêle pas dans la palangre. Plus la perche est haute, plus les appâts sont protégés. Par exemple, une hauteur d’environ 6 m au-dessus de la surface peut protéger les appâts sur environ 100 m.

2.
La tori line sera réglée de façon à ce que les banderoles passent au-dessus des hameçons appâtés mis à l’eau. 

3.
Le déploiement de plusieurs tori lines est encouragé afin de mieux protéger les appâts des oiseaux.

4.
Étant donné le risque de cassure et d’emmêlement de la ligne, des tori lines de rechange devront être embarquées afin de permettre de remplacer les lignes endommagées et ainsi permettre de poursuivre les opérations de pêche.

5.
Lorsque les pêcheurs utilisent des lanceurs d’appâts, ils doivent s’assurer de la synchronisation entre les machines et les tori lines:

i)
que le lanceur d’appâts les envoie directement sous la tori line, et

ii)
si un lanceur d’appâts est utilisé, qui permet d’envoyer des appâts à bâbord et tribord, il faudra utiliser deux tori lines.

6.
Les pêcheurs sont encouragés à installer des treuils manuels, hydrauliques ou électriques afin de faciliter le déploiement et la levée des tori lines.
Tableau 1. Mesure d'atténuation supplémentaire conforme aux normes techniques minimales suivantes.
	Dispositifs de protection des hameçons  
	Des dispositifs de protection des hameçons qui recouvrent la pointe et le barbillon des hameçons appâtés afin d'éviter les prises accessoires d'oiseaux de mer lors du mouillage, devront être utilisés.    

Des dispositifs de protection des hameçons peuvent être utilisés en tant que mesure autonome, sous réserve du respect des normes minimales relatives au lestage des avançons.
	Les dispositifs de protection des hameçons  doivent respecter les caractéristiques de performance suivantes ;

(a) le dispositif protège l’hameçon jusqu'à ce qu'une profondeur prescrite de 10 m ou un temps d'immersion de 10 minutes soit atteint ; 

(b) Le dispositif répond aux normes minimales recommandées actuellement en matière de lestage des avançons,

Un poids supérieur à un total de 45 g est fixé à 1 m de l'hameçon, ou, 

Un poids supérieur à un total de 60 g est fixé à 3,5 m de l'hameçon, ou, 

Un poids supérieur à un total de 98 g est fixé à 4 m de l'hameçon.
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